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CHAMPIONNAT DE FRANCE FSGT PÉTANQUE 

Triplettes – 12, 13 et 14 juin 2026 

Dossier d’engagement des comités – Saison 2026/2027 

 

Commission Fédérale d’Activité Pétanque 

Ce dossier d’engagement est destiné aux comités participant aux Championnats de France FSGT de pétanque en 

triplettes, organisés les 12, 13 et 14 juin 2026. 

Lieu de la compétition 

Stade Léo Lagrange 

20 avenue Anatole France 

93320 Les Pavillons-sous-Bois  

 

INFORMATIONS GENERALES 

Le Championnat de France FSGT de pétanque en triplettes est ouvert aux catégories : 

• Seniors hommes  

• Seniors dames  

• Seniors mixtes  

• Seniors vétérans  

Ce dossier comprend : 

• Les modalités administratives (parties 1 et 2)  

• Les feuilles d’engagement par catégorie  

• Les informations pratiques (restauration, hébergement, accès)  

 

 

Attention : la CFA pétanque à pris de nouvelle disposition à compter de cette année 2025. Ce dossier a été modifié, il faut 

respecter l’ordre dans lequel il doit être remplir. Dès cette saison nous demandons aux comités de régler les repas par 

chèque au comité / club organisateur du championnat dont l’adresse figure dans ce dossier. Par virement uniquement à la 

CFA les engagements de vos équipes. Également nous priorisons l’inscription de vos équipes via le fichier Excel qui est joint 

dans le mail qui vous est adressé. 
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ÉVOLUTIONS ET ORGANISATION DES INSCRIPTIONS 

 

À compter de cette saison, la Commission Fédérale d’Activité Pétanque met en place plusieurs ajustements : 

• Le dossier a été réorganisé : il convient de respecter l’ordre de remplissage et d’envoi  

• L’inscription via le fichier Excel transmis par mail est fortement recommandée  

• Les engagements sportifs doivent être réglés par virement bancaire à la CFA Pétanque  

• Les repas sont à régler directement auprès du comité organisateur (chèque ou virement privilégié)  

 

Date limite 

Les dossiers complets doivent être transmis au plus tard le 15 mai 2026  

 

 

Répartition des envois 

PARTIE 1 – COMITE ORGANISATEUR 

À adresser avec le règlement des repas : 

Comité départemental FSGT de Seine-Saint-Denis 

165 rue de Paris – 93000 Bobigny 

 

PARTIE 2 – CFA PETANQUE 

À adresser avec : 

• Les feuilles d’engagement par catégorie  

• La preuve de virement  

FSGT – CFA Pétanque 

14 rue Scandicci – 93508 Pantin 

📧 petanque@fsgt.org 
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PARTICIPATION AUX CHAMPIONNATS FÉDÉRAUX FSGT – PÉTANQUE 

Seniors • Dames • Mixtes • Vétérans 

12, 13 et 14 juin 2026 

À retourner impérativement avant le 15 mai 2026 

 

COMITE & RESPONSABLE 
 

Informations À compléter 

Comité :  ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Mail :  ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone :  ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Responsable – Nom  

Prénom :  ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Mail :  ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Portable :  ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

RESTAURATION 
 

Forfait Description Nb joueurs Prix Total 

Forfait 1 Samedi midi (boisson comprise) ______ 20 € ______ € 

Forfait 2 Samedi soir (boissons comprises) ______ 26 € ______ € 

 Total en €  

Pas de repas prévu le dimanche midi 
 

REGLEMENT 

• À l’ordre de : Comité de la Seine-Saint-Denis  

• ✔️ Virement privilégié  

 

RESTAURATION SUR PLACE 

Restauration légère disponible (y compris dimanche) : 

sandwichs chauds/froids • frites 
 

RECAPITULATIF & VALIDATION 

Élément À compléter 

Total participant·e·s __________________ 

Montant réglé __________________ € 

Fait le __________________ 

Signature 
__________________ 

Note : Aucune vente de tickets repas sur place (mesure issue des précédents championnats).  
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ORGANISATION SPORTIVE 

• Contrôle des équipes : vendredi 12 juin 2026 de 15h00 à 18h00  

• Tirage au sort : effectué sur place  

• Les responsables de délégation doivent valider les inscriptions et effectuer, si nécessaire, les modifications  

 

LICENCES 

• Les licences doivent être validées avant le 31 mars 2026  

• Présentation possible en format papier ou numérique  

• En cas de non-présentation lors d’un contrôle : élimination de l’équipe  

 

Évolution du contrôle des licences 

Suite à la mise en place de la e-licence : 

• Le contrôle administratif est désormais effectué en amont via la base fédérale  

• La présentation systématique des licences lors du contrôle du vendredi est supprimée  

• Chaque joueur doit néanmoins pouvoir présenter sa licence à tout moment  

• La présence d’une photo sur la licence est obligatoire  

 

MODALITES D’INSCRIPTION 

Les comités peuvent : 

• Utiliser le dossier papier  

• Ou privilégier le fichier Excel transmis  

Dans ce cas : 

• Les parties 1 et 2 doivent être envoyées  

• Le fichier Excel complété doit être transmis par mail à : petanque@fsgt.org  
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RESTAURATION 

Forfait 1 – Samedi midi (repas + boisson) 

20 € / personne 

                                                      

Forfait 2 – Samedi soir (repas + boisson) 

26 € / personne 

 

Pas de restauration prévue le dimanche midi 

Menus 

Samedi midi 

Tomates mozzarella 

Poulet basquaise 

Fromage 

Dessert 

1 boisson au choix 

 

Samedi soir – soirée conviviale 

Beignets de crevettes et morue, salade verte 

Paella géante (halal) 

Salade de fruits 

1 boisson 

🎶 Soirée avec DJ (ambiance années 80) 

⏰ Fin de soirée à minuit 

Soirée organisée sous réserve d’un minimum de 50 inscrits 

Restauration complémentaire 

• Vente de sandwichs chauds et froids, frites tout le week-end  

REGLEMENT 

• Paiement à l’ordre du Comité de Seine-Saint-Denis  

• Virement bancaire recommandé  

 

HÉBERGEMENT 

Possibilités d’hébergement à proximité : 

• Campanile – Bobigny  

• Ibis Budget – Villemomble  

• Formule 1 – Villemomble  
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COORDONNÉES BANCAIRES 

Règlements – Championnat de France FSGT Pétanque 2026 

Afin de faciliter le traitement administratif, merci d’effectuer vos règlements selon les modalités ci-dessous et de joindre 

systématiquement votre justificatif de virement à votre dossier d’engagement. 

 

FSGT – CFA PETANQUE (ENGAGEMENTS SPORTIFS) 

• Code banque : 10278  

• Code guichet : 03003  

• Numéro de compte : 00020092445  

• Clé RIB : 45  

Domiciliation 

• Banque : Crédit Mutuel – CCM Mulhouse Porte Ouest  

• BIC : CMCIFR2A  

Identification internationale 

• IBAN : FR76 1027 8030 0300 0200 9244 545  

 

COMITE DE SEINE-SAINT-DENIS (RESTAURATION) 

• Code banque : 42559  

• Code guichet : 10000  

• Numéro de compte : 08003675316  

• Clé RIB : 63  

Domiciliation 

• Banque : Crédit Coopératif  

• BIC : CCOPFRPPXXX  

Identification internationale 

• IBAN : FR76 4255 9100 0008 0036 7531 663  

 

Informations importantes 

• Engagements sportifs → à régler à la FSGT – CFA Pétanque  

• Restauration → à régler au Comité de Seine-Saint-Denis  

Merci de préciser : 

• le nom de votre comité  

• et la mention : « Pétanque – Championnat de France 2026 »  
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CFA PÉTANQUE – PARTIE N°2 

(À compléter uniquement pour la CFA Pétanque) 

À retourner avant le 15 mai 2026 (délai de rigueur) 

Adresse : 14 rue Scandicci, 93508 Pantin 

Mail : petanque@fsgt.org 

 

RESPONSABLE DE DELEGATION 

Informations À compléter 

Nom …………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Prénom …………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Mail …………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone portable …………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

FRAIS DE DOSSIER (OBLIGATOIRES) 

👉 Les frais de dossier comprennent l’inscription des équipes. 

👉 45 € par équipe 

FORFAITS JOUEURS 

Élément Quantité Prix unitaire Total 

Nombre de forfaits (par joueur) ______ 10 € ______ € 

 

ÉQUIPES ENGAGEES 

Catégorie Nombre d’équipes Prix unitaire Total 

Seniors hommes ______ 15 € ______ € 

Seniors dames ______ 15 € ______ € 

Seniors mixtes ______ 15 € ______ € 

Seniors vétérans ______ 15 € ______ € 
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INFORMATION REPAS (INDICATIF) 

Repas Nombre 

Samedi midi ______ 

Dimanche midi ______ 

 

RECAPITULATIF & VALIDATION 

Élément À compléter 

Total participant(e)s …………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Montant total réglé …………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Fait le …………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Signature  
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FEUILLE D’ENGAGEMENT 

CHAMPIONNATS FÉDÉRAUX FSGT – PÉTANQUE TRIPLETTES 

12, 13 et 14 juin 2026 

À retourner avant le 15 mai 2026  

FSGT – CFA Pétanque, 14 rue Scandicci – 93508 Pantin 

INFORMATIONS 

Comité :  …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..………………… 

Mail :  …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..………………… 

 

CATEGORIE HOMMES 

(Nés en 2009 et après) 

12 équipes maximum par comité 

FRAIS D’ENGAGEMENT 

Nombre d’équipes Prix unitaire Total 

______ 15 € ______ € 

 

ÉQUIPES 

Noms et prénoms N° licence Année de naissance Club L* E* 

      

      

      

      

      

      

* L = Local  * E = Entreprise 
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FEUILLE D’ENGAGEMENT 

CHAMPIONNATS FÉDÉRAUX FSGT – PÉTANQUE TRIPLETTES 

CATEGORIE DAMES 

(Nées en 2009 et après) 

6 équipes maximum par comité 

FRAIS D’ENGAGEMENT 

Nombre d’équipes Prix unitaire Total 

______ 15 € ______ € 

 

ÉQUIPES 

Noms et prénoms N° licence Année de naissance Club L* E* 

      

      

      

      

      

      

* L = Local  * E = Entreprise 
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FEUILLE D’ENGAGEMENT 

CHAMPIONNATS FÉDÉRAUX FSGT – PÉTANQUE TRIPLETTES 

CATEGORIE MIXTES 

(Nés en 2009 et après) 

12 équipes maximum par comité 

FRAIS D’ENGAGEMENT 

Nombre d’équipes Prix unitaire Total 

______ 15 € ______ € 

ÉQUIPES 

Noms et prénoms N° licence Année de naissance Club L* E* 

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

* L = Local  * E = Entreprise 
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FEUILLE D’ENGAGEMENT 

CHAMPIONNATS FÉDÉRAUX FSGT – PÉTANQUE TRIPLETTES 

CATEGORIE VÉTÉRANS 

(Nés en 1971 et avant) 

12 équipes maximum par comité 

FRAIS D’ENGAGEMENT 

Nombre d’équipes Prix unitaire Total 

______ 15 € ______ € 

ÉQUIPES 

Noms et prénoms N° licence Année de naissance Club L* E* 

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

* L = Local  * E = Entreprise  
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COUPE DES COMITÉS 

Chaque année, une coupe est décernée au comité vainqueur selon une grille d’évaluation basée sur des critères définis par 

la CFA (voir ci-dessous). 

La coupe est remise en jeu chaque année et devient définitivement acquise après trois victoires non consécutives. 

Cette distinction concerne les championnats triplettes et doublettes de l’année. 

 

Conditions particulières 

En cas d’absence de représentant du comité vainqueur (ou d’un joueur de celui-ci) lors de la remise : 

• La coupe sera attribuée au 2ᵉ du classement,  

• À défaut, au 3ᵉ,  

• Si aucun représentant n’est présent, la coupe restera à la CFA et sera remise en jeu l’année suivante.  

 

GRILLE D’EVALUATION (TOTAL : 160 POINTS) 

Critères Points 

Participation régulière aux championnats 20 points 

Nombre d’équipes engagées 10 points 

Retour des badges 10 points 

Nombre d’équipes en 1/4 et 1/2 finales 5 points 

Équipe vice-championne 15 points 

Titre de champion de France 30 points 

Non fair-play -10 points 

 

Information 

Le comité d’Indre-et-Loire a remporté la coupe en septembre 2024. 

Il remettra son titre en jeu en septembre 2025. 


